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I. Le contexte 
 

Implantée à l’Est du département du Tarn en zone de montagne (entre Ségala et Monts de 
Lacaune), la Communauté de Communes des Monts d’Alban (CCMA) regroupe huit 
communes (Alban, Curvalle, Le Fraysse, Massals, Miolles, Paulinet, Saint-André, Teillet) et 
3105 habitants, mais le bassin de vie des monts d’Alban couvre environ 5000 habitants, ce 
qui justifie d’une intense activité commerciale au chef lieu de canton : Alban. 

Depuis 1964, les Communes des monts d’Alban ont engagé des programmes de 
coopération intercommunale dans le cadre d’un SIVOM et acquis un mode de 
fonctionnement concerté. 

Crée en 1993, la communauté de communes s’est dotée en 1999 d’un « projet de 
territoire », précisant ses grands axes de travail et les actions qu’il serait souhaitable de 
développer dans les 10 années suivantes. Ce « projet de territoire » a fait l’objet d’une 
concertation institutionnelle. Des groupes de travail ont été créés au sein de la Communauté 
de Communes réunissant les maires, des responsables associatifs et des représentants 
d’organismes économiques (chefs d’entreprises locales mandatés par les chambres 
consulaires). Le projet a également était complété par des avis individuels.  

Basé sur un diagnostic sommaire, ce travail a permis de proposer une stratégie et des 
projets structurants qui ont été utilisés notamment pour la construction d’un contrat de terroir, 
d’un contrat espace 2000 et pour le volet local du programme du Pays de l’Albigeois et des 
Bastides (adhésion de la communauté de communes au « Pays » en 2004). 

En 2005, un nouveau palier a été nécessaire à la fois pour mieux impliquer la population et 
les divers acteurs locaux et pour élargir le type d’interventions. Il était en effet nécessaire de 
rechercher ensemble des solutions au choc économique et social qu’allait subir le territoire, 
car en 2006, la fermeture de la principale entreprise locale, la SOGEREM, exploitant minier 
de fluor, allait entraîner la suppression de 80 emplois directs et autant d’emplois en sous-
traitance ou induits. 

Afin d’inscrire pleinement ce travail dans une démarche de développement durable, globale 
et participative, le conseil de la Communauté de Communes a décidé le 22 février 2005 
d’engager la préparation d’un Agenda 21 local. 

Cet engagement s’est rapidement traduit par une adhésion au réseau des territoires 
durables de Midi-Pyrénées et par une demande de financement auprès de la Sogerem et 
auprès de l’ADEME et de la Région Midi-Pyrénées au titre du PRELUDDE. Ces 
financements ont été obtenus. 

Lors de la construction de l’Agenda 21 des Monts d’Alban, la collectivité a pu participer aux 
phases de concertation des Agenda 21 départemental (Conseil Général du Tarn) et régional 
(Conseil Régional de Midi-Pyrénées) également en cours d’élaboration. Une articulation des 
programmes d’action de ces deux structures avec celui des Monts d’Alban a été recherchée. 

Les Monts d’Alban et les Communautés de Communes voisines du sud du Pays de 
l’Albigeois et des Bastides ont obtenu en décembre 2006 la labellisation d’un Pôle 
d’Excellence Rurale (PER) pour la valorisation des ressources forestières locales. Le dossier 
de candidature du pole s’appuyait en partie sur des éléments de l’état des lieux de l’Agenda 
21. Les actions du PER sont rappelées dans une fiche action sur la valorisation de la 
ressource forestière où elles sont enrichies par des engagements propres à la collectivité. 

Enfin, la Communauté de Commune a adhéré au syndicat mixte chargé de l’élaboration du 
SCOT du Grand Albigeois en septembre 2007. Le diagnostic global et partagé de l’Agenda 
21 ainsi que l’état des lieux ont été communiqués au bureau étude en charge de la 
démarche. Ils ont ainsi pu être intégrés au diagnostic du SCOT. La collectivité va continuer à 
participer activement à la définition de ce SCOT en veillant à une bonne articulation de celui-
ci avec l’Agenda 21 des Monts d’Alban. 



 4 

 
II. Choix stratégiques et méthodologiques 
 
La méthode retenue pour établir l’Agenda 21 de la Communauté de communes des Monts 
d’Alban est adaptée de la méthode SQM1 D2MIP développée depuis 1999 par l’ARPE en 
Midi-Pyrénées. Cette méthode a été appliquée à de nombreuses reprises, notamment pour 
l’élaboration de plus d’une vingtaine d’agendas 21 concernant des territoires de taille et de 
population différentes (communautés de communes, parcs naturels régionaux, département, 
…). Elle allie expertise technique et concertation. Elle propose une démarche par étapes et 
des outils, qui sont modulables et adaptables en fonction du contexte, de la complexité des 
situations et des groupes cibles auxquels on s’adresse. 

La méthode d’élaboration de l’Agenda 21 s’est articulée en deux phases, qui se sont 
appuyées toutes deux sur une large concertation. Il s’est agit d’établir d’abord le diagnostic 
global partagé du territoire, au regard du développement durable (phase 1), et d’élaborer 
ensuite, sur la base de ce diagnostic, le projet d’agenda 21 pour les Monts d’Alban (phase 
2).   

Phase 1  
L’établissement du diagnostic global partagé du territoire a pour objet de définir les enjeux 
majeurs et orientations stratégiques à partir de l’analyse croisée de :  
 

·  l’état des lieux (diagnostic technique) fondé sur les données et informations disponibles 
collectées auprès des services et des partenaires, d’une part. La collecte et l’analyse 
ont été réalisées entre mars et août 2006. L’état des lieux a fait l’objet d’une 
présentation au groupe de pilotage au mois de novembre 2006.  

·  la perception partagée que les habitants ont de leur territoire, issue de la concertation, 
d’autre part. Les activités de concertation se sont déroulées entre juin 2006 et février 
2007.  

Phase 1 : Établissement du diagnostic global partagé du territoire 

 

Phase 2  
L’élaboration du projet d’Agenda 21 pour les Monts d’Alban (phase 2) se fonde sur le 
diagnostic global partagé établi et comprend trois étapes principales : 
 

                                                      
1 SQM vient de Sustainable Quality Management, méthode européenne de diagnostic développement durable inspirée 

notamment de la démarche qualité mise en œuvre dans les entreprises 

Diagnostic technique - Etat 
des lieux du territoire 

Diagnostic partagé à partir 
du recueil des perceptions 
des habitants et acteurs 

 

Croisement du diagnostic 
technique et du diagnostic 

partagé 

Enjeux et 
orientations 
stratégiques 

Diagnostic 
global partagé 

du territoire 
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·  La stratégie à 10 ans  : Etablie à partir du diagnostic global partagé (Enjeux, idées fortes 
et pistes d’action), élaboré en étroite concertation avec les élus et les acteurs du territoire 
(travail des étapes précédentes), et de quelques suggestions apportées par l’équipe 
technique, elle débouche sur les axes stratégiques, les grandes orientations, les mesures 
et des pistes d'actions. 

·  le programme pluriannuel d’actions à 3 ans :  Cette étape a été conduite autour de 
réunions avec les techniciens d’organismes partenaires, les responsables locaux et 
quelques représentants du GTAL. Elle débouche sur la rédaction du projet d’Agenda 21 
des Monts d’Alban. 

·  Une méthode  et des outils de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre de l’agenda 21, 
qui comprend des indicateurs pertinents d’impacts et de résultats en matière de 
développement durable, ainsi qu’un dispositif de concertation.  

 
Phase 2 : Élaboration du projet d’agenda 21 des Monts d’Alban  

 
 
 
 

 

 
 
 

 
La collectivité a souhaité que cette démarche soit accessible au plus grand nombre 
d’habitants et d’acteurs locaux, qu’elle soit très concrète et qu’elle débouche rapidement sur 
des actions et des changements de comportement ou d’organisation. 

Un bureau d’étude (Marge) a été sollicité pour apporter un encadrement méthodologique au 
projet et la démarche a débuté en mars 2006 avec l’embauche d’une chargée de mission 
Agenda 21.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition 
d’orientations, 

stratégies et grands 
axes d’action 

Projet d’agenda 21 pour les Monts d’Alban 

Conception de 
dispositif de suivi-

évaluation  
 

2006 2007  2008, 2009, 2010… 2005 

Décision de lancement 
de l’Agenda 21 
 
 

Recrutement d’une 
chargée de mission  
 Agenda 21  

Etat des lieux technique 

Réunions du GTAL 
Groupe de Travail d’Acteurs Locaux 

Sondage auprès des habitants 

Sélection des actions et préparation 
des fiches avec les partenaires 

Validation du programme d’action 
par le Conseil Communautaire  

Mise en œuvre des premières actions 

D N O S A J J M A M F J D N O S A J J M A M F J D N O S A J J M A M F J D N O S A J J M A M F J 

Réunions publiques 

2006 2007 

Elaboration du Diagnostic Global et Partagé  Préparation  du programme  d’action  Mise en œuvre, amélioration 
continue et évaluation  

Enquête auprès des élus 
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II. 1. Première phase : diagnostic global et partag é 

L’état des lieux 

La première phase de diagnostic a été lancée avec la construction d’un état des lieux 
technique du territoire (cf. sommaire annexe 1) aboutissant en août 2006 à un document de 
travail croisé par la suite avec la démarche de concertation. 

Cet état des lieux a été réalisé en interne en s’appuyant sur les données des services, des 
différentes bases d’informations (INSEE, AGRESTE, etc…) et des partenaires (Chambres 
consulaires, Pays de l’Albigeois et des Bastides, ATASEA, Trifyl, etc…).  

Un partenariat important  a été noué avec le Pays de l’Albigeois et des Bastides. En effet, la 
Communauté de Communes des Monts d’Alban ne disposant pas de SIG, elle a fait appel 
régulièrement au chargé de mission Observatoire du Pays (Julien FRAT) pour récupérer des 
données et pour les mettre en forme (toutes les cartes illustrant l’état des lieux sont réalisées 
par le Pays). Compte tenu des compétences de naturaliste de Julien Frat, la rédaction du 
chapitre sur les milieux naturels lui a également été confiée.  

La réalisation de l’état des lieux s’est également appuyée sur des études spécifiques  
menées en parallèle sur le territoire, les différentes démarches se nourrissant les unes des 
autres. Les études sur la petite enfance menées en 2005 et l’étude sur les personnes âgées 
commandée en 2005 au cabinet d’étude CRP Consulting ont alimenté le diagnostic de 
l’Agenda 21. Les propositions formulées lors de ces concertations thématiques ont été 
introduites dans la suite de la démarche.  
Durant l’année 2006, un plan de revitalisation du territoire a été signé entre l’Etat et la 
Sogerem en vue d’assurer la reconversion économique des communes impactées par la 
fermeture de l’exploitation minière. Les Monts d’Alban ont été associés à l’élaboration de ce 
plan, et la Sogerem a participé à la mise en place de l’Agenda 21 ; financièrement mais 
également en communiquant des éléments techniques sur la réhabilitation des sites et 
l’étude économique préalable au plan de revitalisation réalisée par la Sodie.  
Une étude réalisée par l’ATASEA sur les fonds de vallée et les milieux humides a été 
également une source d’information importante. 

Toutes les sources et les contacts qui ont permis d’obtenir les informations contenues dans 
l’état des lieux, ainsi que des indicateurs clefs sont indiqués dans un cartouche  au début de 
chaque chapitre. Ces informations doivent permettrent une actualisation plus rapide des 
données lors de la prochaine « génération » de l’Agenda 21 dans 3 ou 4 ans. Les indicateurs 
permettront de marquer les évolutions de certains secteurs et les impacts globaux de la 
politique de développement durable du territoire. Cette évaluation pourra être indépendante 
du suivi et de l’évaluation de chaque action de l’Agenda 21 (cf partie III. Pilotage et mise en oeuvre) 

Exemple de cartouche pour le chapitre Agriculture : 

Indicateurs Nombre d’exploitations : 289 ;  
Superficie moyenne d’une exploitation : 40h ;  
Nombre d’exploitation sous label rouge ou AOC : 100 ;   
Entreprises de la filière bois : 4. 
PSG pour le forêt : 21 % de la superficie boisée 

Contacts Chambre d’Agriculture (Elisabeth Cadors, documentaliste) ;  
Chambre des Métiers (Cécile Lassère, filière bois) 
CRPF (Pascal Mathieu) 
GVA des Monts d’Alban (M. Delmas) 

Sources RGA 2000 
DGEAF 81 
Répertoire des métiers 
Données CRPF 
Note de la Chambre des Métiers sur les potentialités de la filière bois. 
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Le recueil des perceptions 

GTAL 

Un Groupe de Travail d’Acteurs Locaux (GTAL), a été constitué pour servir de base à la 
construction du diagnostic participatif.  

Lors de sa création , une attention constante a été apportée à la représentativité du groupe, 
expression la plus fidèle possible de la diversité du territoire. Pour cela, les maires des 8 
communes ont été invités à donner une liste de personnes ressources sur leur commune 
(impliquées dans la vie associatives ou représentatives de la population). La liste devait 
comporter le double du nombre de représentant au conseil communautaire. Ce large choix a 
permis au cabinet Marge d’établir un groupe de 29 membres proche de la parité 
hommes/femmes, de tous âges, de toutes professions (agriculteurs, artisans, libéral, 
employés, ex mineurs,…), anciens et nouveaux résidents, représentant toutes les 
communes. 

Le GTAL s’est réuni 6 fois au total, dont 4 fois au cours des mois de juin et de juillet 2006 
pour la réalisation du diagnostic. Dés le départ le groupe s’est resserré à 21 participants . 
Les ateliers du GTAL d’une durée moyenne de deux heures et demie, ont consisté en un 
travail collectif . Le recueil d’information s’est fait grâce à une adaptation de la méthode 
Métaplan. Chaque membre du GTAL était incité à noter sur des bandes de papier de 
couleurs différentes, des Atouts (ce qui constitue un avantage aujourd’hui), des Faiblesses 
(ce qui apparaît comme un désavantage aujourd’hui), des Opportunités (ce qui pourrait 
constituer un avantage dans l’avenir) et des Menaces (ce qui pourrait être un désavantage 
pour l’avenir) (AFOM) du territoire sur le thème donné. 
Les idées ont ensuite été discutées en groupe pour expliciter les propositions et arriver la 
plupart du temps à un consensus. 

Les cinq dimensions constitutives du développement durable (environnement, économie, 
socioculturel et vie locale, équité et participation / partenariat), ont été abordées lors des 4 
premières réunions (cf tableau récapitulatif p.10) 

Sondage 

Sur la base des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces (AFOM) identifiés lors des 4 
premières réunions du GTAL, un sondage a été envoyé, en octobre 2006, à tous les 
habitants de plus de 16 ans de la Communauté de Communes.  

L’objectif  était de compléter, confirmer ou infirmer les perceptions du GTAL. Des thèmes 
larges ont donc été proposés (artisanat, collecte des déchets, assainissement, écoles et 
collège, information locale,…) avec une case de chaque côté : une pour indiquer si c’était un 
point fort ou un point faible du territoire (+ ou -) et l’autre pour indiquer si c’était un point 
important ou pas (5 à 1).  

Le questionnaire a été diffusé aux habitants  par le biais des communes (contrats avec la 
Poste ou distribution par le personnel municipal). Le retour se faisant par voie postale ou par 
dépôt dans les mairies et à la Communauté de Communes. 

Le taux de réponse  est assez satisfaisant puisque 9 % de la population (plus de 16 ans) a 
répondu au questionnaire. Malgré la complexité du questionnaire qui a rendu certaines 
réponses difficilement exploitables, ce sondage a permis de recueillir un grand nombre 
d’idée  ou de propositions d’actions. En effet, en moyenne, toutes les personnes ayant 
répondu au questionnaire ont pris la peine de laisser au moins une idée ou une proposition 
dans l’espace réservé aux propositions ou projets qui leur tenaient à cœur. 310 pistes 
d’action ont ainsi été recueillies. Elles ont été intégrées à la phase 2 de l’Agenda 21 détaillée 
ci-après. 
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Enquête auprès des élus 

En parallèle des ateliers du GTAL, en octobre 2006, tous les élus du Conseil  
Communautaires titulaires ainsi que les adjoints des 8 communes (33 élus) ont été 
rencontrés individuellement (durant 1 à 2h) pour compléter et enrichir un questionnaire établi 
sur la base des principaux AFOM du GTAL.  

Pour chaque grand thème du développement durable (environnement, économie, 
socioculturel et vie locale, équité et participation / partenariat), les AFOM jugés importants 
par le GTAL (notés 4 ou 5) ont été notés par les élus et complétés avec d’autres points forts 
ou points faibles qui leur semblaient important. 

Ce travail a été croisé avec celui du GTAL avant la définition des idées fortes et des enjeux, 
puis validé par ce dernier. 

Une attention particulière a été apportée à la participation des élus à cette démarche. 
L’objectif étant de permettre une appropriation maximale du projet. Pour cela, en plus de la 
participation directe à la démarche, un point sur l’avancée de l’Agenda 21 a été fait lors de 
chaque conseil communautaire à partir de mars 2006. Chaque étape ou production a été 
validée par le conseil communautaire. 

En plus de cet objectif « pédagogique », la participation des élus au diagnostic a également 
permis d’enrichir et d’approfondir la démarche grâce à la connaissance poussée de quelques 
élus dans certains domaines.  

Hiérarchisation des idées 

A la suite des 4 premières réunions, un questionnaire individuel a été remis aux membres du 
GTAL pour pondérer les propositions faites (de 1 à 5 selon leur importance, 5 étant très 
important et 1 pas important). Envoyé mi-juillet, ce questionnaire a été dépouillé en 
septembre 2006. 

Profil du territoire issu de cette notation :  
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Seuls les AFOM notés 4 ou 5 ont été conservés pour définir les idées fortes et les enjeux, et 
pour préparer le questionnaires des élus. 

Définition des enjeux 

Pour la définition des enjeux, le travail du GTAL, des élus et les éléments forts de l’état des 
lieux ont été pris en compte.  

Une étape intermédiaire a consisté à associer « atouts-menaces » et « faiblesses-
opportunités » pour dégager des idées fortes. 
 

 
 

Idées fortes Enjeux 

·  Les Monts d’Alban disposent de richesses naturelles, 
notamment de l’eau et des forêts, qui fondent leur identité et 
leur attractivité. Nous avons la responsabilité de les transmettre 
aux générations futures 

Mieux gérer et 
valoriser les 

ressources naturelles 

·  L'agriculture est une activité essentielle pour les Monts d’Alban, 
à la fois sur les plans économique, social et environnemental. 

Préserver l'activité 
agricole, essentielle 

pour le territoire 

·  La population active, les entreprises et les artisans sont assez 
dynamiques. Ils sont toutefois confrontés au manque d'emplois 
et, paradoxalement, à des difficultés de recrutement. 

Consolider le 
dynamisme de 

l'activité économique 
et favoriser l'emploi 

·  La qualité de vie aux Monts d’Alban est attractive tant par les 
conditions naturelles que par l'offre culturelle, le lien social et la 
sérénité. L’accès au logement, l’accueil des nouveaux arrivants 
et l'offre touristique sont toutefois à améliorer. 

·  Les services offerts aux citoyens sont importants et de qualité. 
Ils doivent être préservés (services publics, commerce local) et 
développés dans certains domaines (médico-social, garde pour 
les enfants, s Internet, etc.). 

·  Les déplacements sont difficiles de par le relief et le réseau 
routier. L’usage des transports collectifs déjà en place doit être 
développé. 

Préserver la qualité de 
vie et renforcer 
l'attractivité du 

territoire 
 

·  Les conditions d’une bonne gouvernance sont réunies : 
bénévolat actif, envie de réfléchir et de participer, bonne 
accessibilité des élus et volonté de partenariat entre 
communes. L'individualisme, l'iniquité sur le territoire et les 
tracasseries administratives risquent de les dégrader. 

Conforter la diversité, 
le dynamisme et la 

participation à la vie 
locale 

�����

�
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Cette définition des idées fortes et la proposition des enjeux ont eu lieu lors de la cinquième 
réunion en novembre 2006.  

Les enjeux ont été validés par le conseil communautaire le 5 décembre 2006. 

Il est apparu plus tard au Groupe de Travail Restreint (GTR) (composition, cf. partie III. Pilotage et 
mise en oeuvre) que ce qui avait été défini comme des idées fortes était en fait les véritables 
enjeux du territoire et que ce qui était nommé « enjeux » à ce moment de la démarche, se 
révélaient être, lors de la rédaction du programme d’action, des objectifs de territoire. C’est 
pour cela que leur dénomination a changé dans l’Agenda 21 accompagnant cette synthèse. 

Le dernier atelier a été l’occasion de recenser des idées d’actions et projets pertinents 
supplémentaires qui seront évalués et développés au cours de la Phase 2. 

Réunions publiques 

Une synthèse des éléments techniques de l’état des lieux, des AFOM et des enjeux a été 
présentée à la population lors de 4 réunions publiques, tenues sur 4 communes de la CCMA 
en janvier et février 2007. Ces réunions ont permis d’informer les habitants, de compléter et 
de valider collectivement le diagnostic. 

La fréquentation des réunions publiques a été inégale. Organisées volontairement sur un 
nombre limité de communes, un des objectifs était d’inciter les habitants de la CCMA à se 
rencontrer et à sortir de leur commune d’origine. Cet objectif a été partiellement atteint. C’est 
sur les petites communes (Saint-André et Massals) que la fréquentation et la mixité ont été 
les plus importantes.  

Les fortes chutes de neiges survenues durant la semaine des réunions publiques et les 
routes difficilement praticables expliquent certainement la faible participation à certaines 
rencontres. 

Des propositions d’action ont été recueillies lors de chaque réunion pour enrichir la deuxième 
phase. 

Récapitulatif des différentes concertations de la première phase : 

Participation 
Public Sujet(s) abordé(s) Date Participants  Taux 

1 - Présentation méthode. Discussion AFOM thème 
environnement 

19-juin-06 21 100% 

2 - Validation AFOM Environnement. Discussion AFOM 
thème économie 26-juin 06 14 67% 

3 - Validation AFOM économie. Discussion AFOM 
Thèmes Socioculturel, Equité 

10-juil-06 8 38% 

4 - Validation AFOM Socioculturel et Equité. Discussion 
AFOM Thème Participation/partenariat. Présentation 
du questionnaire de pondération destiné aux membres 
du GTAL 

20-juil-06 14 67% 

5 - Validation AFOM Participation/partenariat. Bilan des 
réponses au questionnaire. Discussion enjeux majeurs  

8-nov-06 13 62 % 

Ateliers 

6 - Validation enjeux majeurs et discussion d’idées 
d’action 22-nov-06 14 67 % 

Groupe 
de travail 
d’acteurs 
locaux 
(GTAL) 

Questionnaire Envoyé à tous les membres du GTAL juil-août 
06 

18 86% 

Elus 
Identification des AFOM sur les 5 thèmes auprès de 33 
élus, membres du Conseil communautaire et Adjoints 
des Communes 

oct 06 33 83% 

Sondage 
2500 questionnaires diffusés auprès des habitants de 
la CC sur les AFOM environnement ; social, vie locale, 
associative et culturelle ; économie ; gouvernance 

sept-oct 
06 

226 9% 
Habitants 

Réunions 
publiques 

4 réunions publiques pour la présentation aux habitants 
des principaux éléments du diagnostic et des enjeux  

Janv-fév 
07 

69 2.2% 
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N.B : à ces réunions spécifiques s’ajoutent les réunions, enquêtes et entretiens liés à la préparation 
du plan de revitalisation, après arrêt des activités minières, à l’élaboration du projet gérontologique 
des Monts d’Alban, à l’étude besoin petite enfance et à l’étude fond de vallées. 

Rédaction du Diagnostic global et partagé 

Le diagnostic global et partagé est issu du croisement des différentes perceptions recueillies 
(éléments qualitatifs) avec les éléments de l’état des lieux (quantitatifs). Il a donc été élaboré 
en février 2007 sur la base des éléments vus précédemment. Sa structure reprend les cinq 
grands thèmes du développement durable (cf. document complet en annexe 5). 

 
II. 2. Synthèse du Diagnostic Global et Partagé 
 
Environnement 

Le recensement des milieux naturels sur le territoire confirme la vision d’un patrimoine 
naturel riche, diversifié et de qualité qu’ont les 
habitants. Mais, il est aussi menacé, puisque certains 
biotopes sont en voie de disparition (forte présence 
de résineux, agressions diverses par pollution, 
manque d’entretien des sites). La protection et la mise 
en valeur de cette richesse et plus globalement la 
préservation de l’environnement, constitue donc une 
réelle opportunité pour le territoire. 

Les données recueillies par rapport à l’état du 
paysage sont plus alarmistes que ce que laissaient 
entrevoir les perceptions. En effet, la mutation de 

l’agriculture provoque la diminution des bocages et l’enfermement des fonds de vallées. Ceci 
entraîne certes une diminution de l’attractivité, mais également de la biodiversité déjà 
menacée par l’affaiblissement du rôle joué par les zones humides. 

L’état des lieux concernant la 
ressource sur le territoire confirme les 
perceptions diversement recueillies : 
une pollution liée aux activités 
économiques à gérer pour que les 
points noirs sur les cours d’eau se 
résorbent dans le futur ; des modalités 
d’approvisionnement en eau potable 
très variables entre les communes ; 
une mise en place plus ou moins 
avancée de l’assainissement 

Pour les habitants, la collecte des 
déchets s’est améliorée. Les 
décharges sauvages ont disparu, mais 
la sensibilisation au tri doit être 
poursuivi car les taux de refus sont trop importants. Le coût d’accès à la déchetterie est jugé 
trop élevé par de nombreux professionnels (ce qui impacte à la baisse les tonnages 
collectés).  

Les plateaux de Paulinet 
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Les données disponibles sur le territoire 
en matière d’urbanisation vont dans le 
même sens que les perceptions : les 
nouveaux bâtiments sont mal accordés 
aux anciens et l’aménagement des 
villages est encore insuffisant. 
Cependant, un effort de rénovation du 
bâti est noté par les habitants. Le PLU 
d’Alban est effectif depuis fin 2005, et 
des cartes communales sont en cours 
d’élaboration sur certaines communes.  

Les habitants ont pointé des opportunités 
en matière d’énergie : réaliser des 
économies et mettre à profit les énergies 
renouvelables. Des actions sont déjà 

mises en œuvre sur le territoire : développement de l’utilisation de l’énergies solaire, 
acquisition de compétences techniques par les artisans, mise en œuvre d’un volet énergie 
dans le cadre de l’OPAH. Des outils sont donc présents et devraient permettre la mise en 
œuvre d’une politique énergétique durable.  

Economie 

L’agriculture est perçue sur le 
territoire comme viable, 
dynamique, rentable grâce aux 
démarches qualité notamment 
l’AOC roquefort, mais avec des 
inquiétudes s’agissant de la 
reprise des exploitations malgré 
une bonne qualification des 
candidats à l’installation. Cette 
vision est tout à fait conforme aux 
différentes analyses existantes. 

Les habitants se sont montrés 
très concernés par la 
problématique de la forêt, 
décrivant cette ressource comme 
importante mais mal entretenue 

et mal exploitée. On constate effectivement qu’elle concerne 1/3 de la superficie du territoire, 
mais que sa structure est très difficile (morcellement, accès, multiplicité des propriétaires) ce 
qui complique sa gestion.   

L’activité économique 
sur le territoire est 
importante et 
diversifiée, aidée par 
la présence de la 
zone du Dolmen, 
stimulée par une forte 
volonté 
d’entreprendre, mais 
freinée par les 
difficultés de recruter 
des compétences à La zone d’activité du Dolmen 
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l’extérieur du territoire. Cette activité doit continuer à se développer en faisant face au 
vieillissement des entrepreneurs. Cet état de fait vient confirmer les perceptions exprimées. 

L’offre en commerce de proximité est relativement large. De leur côté, les habitants jugent 
que les commerces de proximité manquent, qu’il faut les maintenir et les développer. La 
hausse de fréquentation des commerces albigeois par les habitants au détriment des 
commerces locaux inquiète. 

Les habitants estiment qu’il existe des opportunités pour développer le tourisme sur le 
territoire malgré l’évolution des durées de séjours (saison estivale courte) et une offre 
d’hébergements mal adaptée aux besoins des visiteurs. L’importante capacité 
d’hébergement repose sur le camping et la location de meublés avec peu de possibilités 
hôtelières pures. 

Socio culturel 

La perception sur la démographie est variable selon les communes, certains ayant le 
sentiment d’une augmentation de la population, d’autres d’une baisse. Les chiffres récents 
manquent. Il semble que la population soit globalement stable avec de fortes disparités entre 
les communes. 

Les habitants sont fiers du système scolaire sur le 
territoire qui est de qualité avec des outils 
performants. L’analyse confirme cet état de fait. 

Des inquiétudes fortes ont été formulées par les 
habitants concernant l’avenir des services de santé 
qui semblent se dégrader. L’analyse montre que 
jusqu’à aujourd’hui, le dispositif est adapté. Mais, il y 
des difficultés de remplacement des professionnels 
qui partent à la retraite et certains manquements 
apparaissent. 

Une autre inquiétude très forte concerne la 
pérennité des services publics et administratifs.  

L’analyse des dispositifs en place pour accueillir les 
personnes âgées confirme la présence d’un bon 
service d’aide à domicile mais pointe le manque de 
structures d’accueil, avec une situation de fragilité 
actuelle du seul foyer logement du territoire. 

S’agissant de l’enfance et de la 
jeunesse, il y a un manque sur le 
territoire de formules de garde pour 
la toute petite enfance. Ce point a 
fait l’unanimité des habitants 
consultés. 
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Il y a un patrimoine intéressant sur le territoire mais 
en partie à l’abandon (vestiges de village médiéval, 
patrimoine de croix et de lavoirs,…), ce qui conduit 
les habitants à suggérer plus d’entretien et de mise 
en valeur de ce patrimoine. 

Les activités associatives et de loisirs sont jugées 
riches, diversifiées et à soutenir. Elles sont mises en 
péril par la rareté croissante de l’engagement 
bénévole et par le manque de participation des 
habitants aux diverses manifestations. Les chiffres 
confirment ces observations. 

Equité, partenariat et participation 

Les habitants déplorent un manque 
d’emplois même si la zone du Dolmen en 
crée.  La situation de l’emploi a été 
favorable jusqu’à la fermeture de 
SOGEREM dont le territoire n’est pas 
encore complètement remis. A Alban, le 
chômage des jeunes n’est pas plus 
important que pour les autres classes d’âge. 
Il y de fortes difficultés pour les femmes en 
terme d’emploi.  

Concernant le logement, les habitants ont 
signalé la difficulté croissante pour les 
jeunes, surtout en matière d’accession à la 
propriété. Cette observation est confirmée par l’analyse comparée de l’offre et de la 
demande. Elle est aussi vraie pour le marché de la location. Il y a beaucoup de logements 
vétustes.    

Les habitants se félicitent de l’existence de transports en commun sur le territoire notamment 
pour les scolaires. Mais ils déplorent que le transport à la demande soit peu utilisé, ce qu’ils 
justifient par un manque d’information et peut-être une certaine inadéquation aux besoins. Il 
semble effectivement que l’information et la communication soit quasiment inexistante. 

Les habitants constatent la présence de zones blanches sur le territoire pour la couverture 
téléphonie mobile et internet. La collectivité s’est saisie du problème et étudie les différentes 
solutions existantes. 

La Communauté de Communes des Monts d’Alban a adhéré en 2005 au Pays de l’Albigeois 
et des Bastides qui réuni 10 
intercommunalités. Elle a intégré, en 
même temps, le GAL du Pays de 
l’Albigeois et des Bastides, association 
gestionnaire du programme Leader+ qui 
s’étend sur 98 communes représentant 
plus de 50 000 habitants. 

La CCMA est membre, depuis sa 
création de l’ADES Solidarité Montagne 
qui est une association ayant pour objet 
d’aider à l’établissement de tout 
programme et de promouvoir toutes 
actions susceptibles d’assurer le 

La croix de Gaillardac 

Pays de l’A lbigeois 
et des Bastides 
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développement économique et social du territoire des monts de Lacaune 

Enfin, la commune d’Alban est jumelée avce Schonungen en Allemagne (un peu plus de 
3000 habitants) depuis 20 ans. 

Les compétences de la Communauté de Communes des Monts d’Alban sont les suivantes : 
1. Aménagement de l’espace et du territoire 
2. Actions de développement économique 
3. Création, aménagement et gestion de la voirie communautaire 
4. Équipements culturels et sportifs 
5. Protection et mise en valeur de l’environnement 
6. Logement et cadre de vie 
7. Petite enfance et enfance - jeunesse 

 

II. 3. Deuxième phase : l’élaboration du projet d’Agenda 2 1 
 

Définition de la stratégie 

Préalablement à la définition d’une stratégie, un travail de classement de toutes les 
propositions d’action effectuées lors de la première phase (GTAL, sondage, élus, réunions 
publiques, études thématiques et concertation de 1999), augmentées des propositions 
innovantes du cabinet Marge, a été réalisé. Elles ont été organisées de façon à répondre aux 
enjeux du territoire. A partir des 7 enjeux, 3 axes ont été définis puis déclinés en  20 grandes 
orientations, 77 mesures et 123 pistes d’actions (cf. annexe n° 2). Ce document est 
également appelé architecture générale.  

Les grandes orientations et mesures ont été hiérarchisées  et classées par le Conseil 
communautaire en trois catégories : prioritaire à court terme, prioritaire à moyen - long 
terme, pas prioritaire. 
Elle a permis de donner un feu vert sur l’ensemble de l’architecture aux assemblées d’avril 
en retenant quasiment toutes les orientations ou mesures de façon prioritaire. Seule la 
mesure concernant les réseaux d’échange nationaux et internationaux n’a pas était 
considérée comme prioritaire. 

Assemblées plénières – sélection des pistes d’actio ns 

Afin de sélectionner les actions qui constitueraient le premier programme d’action de 
l’Agenda 21, 3 assemblées plénières (1 pour chaque axe de l’architecture générale) ont été 
réunies fin avril 2007. Ces assemblées étaient constituées d’élus, de membres du GTAL, de 
partenaires institutionnels et techniques de la collectivité et d’habitants. Elles ont réuni 44 
participants. 

L’architecture générale a tout d’abord été présentée dans sa globalité pour permettre aux 
personnes présentes d’enrichir éventuellement les propositions d’action. 

La sélection s’est ensuite faite par le biais d’un vote. Chaque participant ayant à sa 
disposition 5 feuilles de papier sur lesquelles noter les numéros des 5 actions qui lui 
apparaissaient les plus importantes à mettre en place sur le territoire (aux vues des enjeux et 
des éléments de diagnostic communiqués avant la réunion et énoncés en début de 
séances). Les actions obtenant le plus grand nombre de voies ont été retenues. 28 actions 
ont été ainsi sélectionnées. 

Validation par le Conseil Communautaire des pistes d’actions  

Le conseil communautaire a validé le 12 juin 2007 les pistes d’action choisies lors de ces 
assemblées.  
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Il a été procédé au regroupement de deux actions, concernant la mobilisation de la 
ressource forestière en amont de la filière bois, jugées complémentaires. Quatre actions 
jugées importantes pour le territoire par les élus (antenne de la maison emploi-formation, 
mobilier et équipement des associations, CIAS et Administration éco-responsable), ont été 
ajoutées. 

Le premier programme d’action de l’Agenda 21 des Monts d’Alban est donc composé des 
actions suivantes : 

 
1 Gestion des vallées et milieux humides 
2 Plan de massif forestier & gestion durable 
3 Valoriser les ressources forestières et locales 
4 Conserver de la terre pour nos enfants 
5 Préserver la vie du sol et des hommes 
6 Gestion économe de l'eau 
7 Sauvegarder et restaurer le bocage 
8 Economies d'énergies 

Axe 1 
Pour 

préserver et 
valoriser 

notre 
principal 

atout d'avenir 
: nos 

ressources 
naturelles  

9 Energies renouvelables et énergies locales 
10 Agriculture : à la rencontre de l'agriculture 
11 Agriculture : politique foncière et d'installation 
12 Agriculture : transformation et valorisation 
13 Agriculture : limitation des intrants 
14 Entreprendre dans les Monts d'Alban 
15 Signalétique touristique 
16 Aménagements touristiques et de loisirs 
17 Antenne de la maison emploi formation 
18 Consommer local 

Axe 2 
Pour créer 

durablement 
de la valeur 

ajoutée, 
économique 

et sociale  

19 Entreprises et environnement 
20 Plan de transports collectifs 
21 Offre de salles communales 
22 Autour de nos racines (culture locale) 
23 Maintien des personnes âgées sur le territoire 
24 Pôle des professionnels de santé 
25 Consolider le Réseau des Ecoles Rurales 
26 Centre Intercommunal d’Action Social 
27 Mobilier et équipement des associations 
28 Maison des services publics 
29 Accueil et garde des jeunes enfants 
30 Information locale et promotion du territoire 

Axe 3 
Pour 

renforcer 
pour tous 

l’attractivité 
du territoire et 

sa bonne 
gouvernance  

31 Eco-responsabilité et solidarités exemplaires 

 

La construction des actions, un travail collaborati f. 

Une fois les pistes d’actions définies, un travail collaboratif s’est engagé avec les partenaires 
de la collectivité pour rédiger des fiches d’action. La désignation d’interlocuteurs qui avait eu 
lieu lors des assemblées plénière a été complétée par une recherche de partenariats larges. 

En effet, afin de n’écarter aucune des pistes d’action sélectionnées, et pour compléter les 
compétences techniques disponibles en interne, la Communauté de Communes a demandé 
à certains de ces partenaires (collectivités, syndicats, consulaires, association,…) d’être 
chefs de file ou maîtres d’ouvrage des projets retenus.  
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Un travail sur le contenu de chaque action a donc été réalisé de mai à août 2007 en étroite 
collaboration avec les organismes partenaires. De nombreux entretiens et contacts avec des 
acteurs locaux ont été nécessaires pour approfondir ces fiches. La construction des fiches 
s’est donc faite avec un maximum de concertation auprès de ces organismes, voir par les 
organismes eux-mêmes. Aucune action n’est portée seule par la Communauté de 
Communes sans partenariat. 

Ce travail a été synthétisé dans les fiches d’action présentées dans le programme d’action. 
Les fiches dans leur intégralité sont consultables sur le site internet de la Communauté de 
Communes : www.monts-alban.fr 

Lors de la préparation des fiches une attention particulière a été portée sur l’évaluation, le 
suivi, le pilotage,… Sur la base d’une fiche d’action type, toutes les actions ont été conçues 
avec des objectifs chiffrés (la plupart du temps), des indicateurs de suivi, un chiffrage 
budgétaire (arrêté au fur et à mesure de l’engagement des opérations par le conseil 
communautaire), un large partenariat, un pilote (ou maître d’ouvrage), et un calendrier. (cf. 
exemple de fiche en annexe 3) 

Validation du Programme d’action 

Le 25 septembre 2007, après présentation de chaque fiche d’action et discussion, le premier 
programme d’action des Monts d’Alban, constitué de 31 actions, a été approuvé par le 
conseil communautaire. 
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III. Pilotage et mise en oeuvre 
 
Le pilotage…  

Comité de pilotage. 
La construction du projet d’agenda 21 des Monts d’Alban a été placée sous la coordination 
d’un Comité de pilotage composé par le Bureau de la Communauté de communes élargi à 4 
représentants de la vie locale et 6 représentants extérieurs : ADEME, ARPE, Etat, Région, 
Département et Pays de l’Albigeois et des Bastides. 
Ce comité s’est réuni une première fois en août 2005 pour définir les grandes lignes de la 
démarche et définir un cahier des charges. 
Le 18 novembre 2005, il s’est réuni à nouveau pour choisir le prestataire devant assurer 
l’accompagnement technique. 
Une présentation des premiers éléments du diagnostic, de la méthodologie employée ainsi 
que des suites a venir a été faite au comité de pilotage le 8 novembre 2006. 
Une nouvelle réunion présentant les actions et les modalités de mise en œuvre, de suivi et 
d’évaluation sera faite à la rentrée 2008. 

Groupe Technique Restreint. 
Un Groupe technique informel composé du Président de la communauté de communes, du 
directeur général des services, de la chargée de mission agenda21, du technicien SIG 
Observatoire du Pays Albigeois et du bureau d’étude Marge a constitué la « cheville ouvrière 
» du projet. 

Groupes de projet 
Pour la définition et la mise en œuvre de chaque action, un groupe de projet a été constitué 
de techniciens issus des structures associées à l’action. Ces groupes de projet se sont 
réunis ou ont correspondu par mail pour l’élaboration des fiches d’action. Ils se réunissent 
maintenant à nouveau pour la mise en œuvre des actions au fur et à mesure de leur 
lancement.  

De plus, tout au long de la démarche, un point sur l’avancée de l’agenda 21 a été fait en 
introduction de chaque réunion de bureau et de conseil communautaire. Les élus ont ainsi 
été ténus informés de façon continue de l’élaboration du projet.  
En parallèle, les habitants ont été tenus informés des avancées de la démarche depuis le 
début grâce aux pages spéciales dédiées à l’Agenda 21 dans le bulletin d’information de la 
collectivité, grâce aux pages dédiées sur le site internet de la CCMA et une présentation de 
la démarche est systématiquement faite en introduction de toutes les manifestations en lien 
avec l’agenda 21 (Semaine du développement durable, journées nature, semaine de la 
réduction des déchets…). 

L’évaluation 

Deux cibles d’évaluation sont prévues : d’une part le développement global du territoire et 
d’autres part les actions du programme d’action. Pour chaque cible une évaluation 
quantitative et qualitative est prévue. 

Le développement global du territoire. 

Pour évaluer l’impact qu’a eu l’Agenda 21 sur le développement général du territoire, deux 
outils seront utilisés.  

Les descripteurs de territoire recensés dans les cartouches de l’état des lieux pourront être 
réactualisés pour mesurer quantitativement les évolutions par rapport à la population, à 
l’emploi, à l’activité économique et sociale, à la gestion de l’eau, des déchets,… 

Sur le principe de ce que propose le Conseil Général du Tarn pour l’évaluation de son propre 
Agenda 21, la perception et le vécu de la population seront également étudiés au travers 
d’une enquête simple pour avoir une évaluation qualitative de l’évolution du territoire. Cette 



 19

enquête pourra se faire par le biais d’un questionnaire simple de 3 à 6 questions sur le moral 
des habitants, l’accès à l’information et l’environnement et la qualité du cadre de vie. Ce 
questionnaire sera complété, si besoin, par un sondage téléphonique rapide pour améliorer 
la représentativité des personnes ayant répondu. 

Cette évaluation globale pourra avoir lieu au bout des 3 ou 4 premières années de 
fonctionnement de l’Agenda 21. 

Le programme d’action 

Cette évaluation, plus simple, se fera également de façon qualitative et quantitative. 

Pour la partie quantitative, des indicateurs ont déjà été identifiés dans la construction de 
chaque fiche d’action. 

Concernant l’évaluation qualitative, une commission consultative de suivi et d’évaluation 
devrait être constitué avec des membres volontaires du GTAL. Elle sera sollicitée deux fois 
par an pour apporter son point de vue sur l’avancement de l’Agenda 21 et sur la mise en 
œuvre et l’impact des actions en cours. Ils pourront se baser sur le renseignement des 
indicateurs des fiches d’actions. Ce travail devra permettre d’émettre des avis et de trouver 
des pistes d’amélioration. 

L’amélioration continue 

L’amélioration continue passera entre autre par la réunion, une fois par an, des 
« assemblées plénières » constituées de membres du conseil de la communauté de 
commune, de représentants désignés du GTAL et des partenaires institutionnels. L’objectif 
de cette assemblée sera de faire un point sur l’avancement du projet et de voir les 
adaptations ou améliorations à apporter aux actions actuellement menées ou à venir, sur la 
base des remarques du GTAL et éventuellement des partenaires. 

Par ailleurs, la collectivité, engagée par l’action n°31 dans une démarche d’éco-
administration, travaille en permanence à l’amélioration de son fonctionnement pour limiter 
ses impacts sur l’environnement. Une formation-action des agents (intercommunaux et 
communaux), réalisée par l’ARPE, est notamment prévue pour formaliser et améliorer cette 
démarche d’éco-administration. Des formations à l’éco-conduite et aux méthodes de 
désherbage alternatives sont notamment prévues. 

Mise en œuvre de l’Agenda 21 

Après approbation du programme par le conseil communautaire, le 25 septembre 2007, 
l’engagement des premières actions se met en place. Plusieurs opérations ont déjà débuté : 

·  3. Valoriser les ressources forestières locales : plusieurs dossiers du Pôle 
d’Excellence Rurale ont été déposés. 

·  7. Sauvegarder et restaurer le bocage : une première campagne de plantation dans 
les communes a été réalisée, permettant de planter 1400 plants. La fête de la haie à 
la rentrée 2008 est en préparation. 

·  9. Énergies renouvelables et énergies locales : Lors de la semaine du 
développement durable en 2007, une première information de la population a été 
faite sur le chauffage et les énergies renouvelables. Des pistes d’économies ont été 
proposées et des ampoules basses consommations distribuées. En 2008, dans le 
cadre des journées nature, un rallye du chauffage au bois a été organisé pour 
présenter les différentes solutions, les fournisseurs, l’approvisionnement… Le cahier 
des charges pour la réalisation d’une Zone de Développement Éolien avec deux 
intercommunalités voisine du département voisin est en cours de finalisation.  

·  14. Entreprendre dans les Monts d’Alban : le suivi de la cession - reprise d’une des 
plus grosses entreprises du territoire est en cours. Une entreprise a déjà bénéficié 
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de l’aide de la CCMA pour les accès routiers, les infrastructures de communication 
et l’insertion paysagère. Un autre dossier est en cours d’instruction. L’amélioration 
qualitative de la zone du Dolmen est en cours, avec notamment, la pose d’une 
signalétique. Le projet de zone d’activité annexe dédiée au bois est en préparation. 

·  16. Aménagements touristiques et de loisirs : l’état des lieux de l’existant a été 
réalisé. La chargée de mission associations et tourisme est en cours de formation 
pour la création et l’entretien des chemins de randonnée. Le centre d’accueil et 
d’information de Saint-André a ouvert avec ses gîtes. 

·  17. Antenne locale de la maison emploi formation : la Communauté de Commune a 
participé aux premières réunions de préfiguration de la Maison emploi formation de 
l’Albigeois. Un premier diagnostic de territoire a été communiqué. Des journées de 
formation et d’information des entreprises sur la gestion des ressources humaines 
sont en cours de préparation. 

·  18. Consommer local : Lors de la semaine du développement durable, un ciné-
débat sur le thème de l’alimentation a été organisé. Les intervenants, l’association 
Slow-Food et le Président de la chambre d’agriculture, ont pu débattre avec les 
spectateurs sur l’intérêt (économique, social et environnemental) de revenir à une 
consommation de produit locaux, dans les points de vente locaux. Dans le budget 
2008, l’appui au montage et au financement de 3 opérations de promotion et de 
vente de produits locaux a été prévu (Foire gourmande d’Alban, foire de printemps à 
Teillet et foire jardin – nature du Fraysse). 

·  19. Entreprise et environnement : l’enquête sur la zone auprès des entreprises a été 
réalisée. Un appel d’offre a été passé pour trouver le bureau d’étude qui réalisera la 
charte de qualité environnementale et les 4 diagnostics d’entreprise. Toutes les 
entreprises de la zone participent à l’action collective en s’engageant soit dans un 
diagnostic environnemental, soit dans un pré-diagnostic. 

·  25. Consolider le Réseau des Ecoles Rurales et le centre de ressources du 
Fraysse : Une année d’apprentissage et de découverte de la haie s’achève dans les 
écoles. Les interventions du CPIE pour l’année prochaine sont en cours de 
programmation avec les écoles. L’aménagement des locaux et de l’espace jeune du 
centre de ressource a été réalisé pour un montant de 35 000 €. 

·  27. Mobilier et équipement des associations : une réunion annuelle a eu lieu avec 
les association pour faire le bilan de l’année précédente et recenser les nouveaux 
besoins. De nouveaux achat de matériel ont été programmés (vidéo projecteur, 
avec toile pour projection en extérieur, remorque pour le podium, paquet). La 
centrale de réservation avec le règlement intérieur et les conventions de prêt sont 
en place. 

·  29. Organiser l’accueil et la garde des jeunes enfants : le Relais d’Assistantes 
Maternelles des Monts d’Alban est opérationnel avec des bureaux au sein de la 
maison des Monts d’Alban et une animatrice recrutée. Le projet de mini crèche est 
en cours de concrétisation. 

·  30. Information locale et promotion du territoire : – Réalisée en totalité - Le site 
internet de la communauté de commune a été mis en ligne. Le bulletin d’information 
de la collectivité est passé à une publication régulière, semestrielle. L’intranet entre 
les agents de la CCMA et ceux des communes est opérationnel. Toutes les 
manifestations organisées par la CCMA ou en partenariat avec cette dernière sont 
annoncées dans les trois périodiques locaux et sur les trois radios locales.  

·  31. Eco responsabilité et solidarités exemplaires : le changement de comportement 
s’est engagé au sein de la collectivité pour modifier les comportement. Le tri sélectif 
a notamment été généralisé, ainsi que les impressions recto-verso, le réemploi en 
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brouillons,… Dans les actes de la collectivité, le passage aux achats durables pour 
les fournitures de bureau et les produits d’entretien est en cours. 

Le Conseil communautaire reprend lors de chaque séance 5 actions (sélectionnées en 
Bureau) pour décider des conditions de lancement. Un élu référent est nommé pour chaque 
action. 

La chronologie du lancement des actions dépend de trois facteurs : 
- la définition des priorités faite par le Conseil Communautaire en avril 2007, 
- les modalités de lancement définies de façon progressive en Conseil Communautaire, 
- l’effet d’opportunité dicté par les partenaires ou les saisons (plantation des haies en 
automne…). 

Le poste d’animatrice de l’Agenda 21 est maintenu pour une année supplémentaire (et des 
crédits de fonctionnement sont recherchés). 

L’information du grand public continue à être faite par le bulletin et le site internet de la 
communauté de communes, ainsi que par le relais des communes qui disposent du 
programme d’action complet. 
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IV. Éléments particuliers 

En plus des financements classiques de l’Etat et de la région prévu dans les PRELUDDE 
(Programme REgional de LUtte contre l’effet de serre et pour le  Développement DurablE), 
l’Agenda 21 des Monts d’Alban a bénéficié d’un financement  de 15 000€ de la part de la 
Sogerem  au titre de la revitalisation du territoire. Ces financements ont servi au maintien du 
poste de chargée de mission agenda 21 pour mener à bien la construction du projet. La 
collaboration avec cette entreprise s’est également traduite par la communication d’éléments 
sur l’impact économique de la fermeture de l’exploitation minière ainsi que sur les impacts 
environnementaux (pollution et traitement des eaux d’exhaure, réhabilitation paysagère des 
sites…) 
 
Depuis la création de l’Agenda 21, la Communauté de Communes participe tous les ans aux 
journées de sensibilisation sur le développement du rable ou l’environnement . Des 
manifestations sont régulièrement organisées dans le cadre de la semaine du 
développement durable, de la réduction des déchets, des journées nature de Midi-
Pyrénées : ciné-débats, randonnées botaniques, randonnées « nettoyage de printemps », 
expositions avec conférences, visite de sites industriels (centre de tri des déchets, verrerie 
d’Albi, rallye du chauffage au bois, journées portes ouvertes sur les anciens sites miniers…). 
Toutes ces manifestations sont conçues en partenariat avec les associations locales 
(syndicat d’initiatives, MJC, Familles Rurales, ferme pédagogique,…). Une réunion de 
coordination a lieu tous les ans en début d’année avec les associations pour faire un bilan de 
l’année précédente et planifier les manifestations de l’année à venir. 
 
Dans le cadre de l’action n°9 sur les énergies reno uvelables, la communauté de communes 
des Monts d’Alban s’est associée à deux autres intercommunalités voisines pour la 
réalisation d’une Zone de Développement Éolien . Ces deux intercommunalités (CC des 7 
vallons et CC du Pays Saint Serninois) sont situées sur le département voisin de l’Aveyron. 
Ce groupement a été réalisé pour une plus grande cohérence de la ZDE, plusieurs contacts 
avec des développeurs faisant état de projet à cheval sur plusieurs communes limitrophes. 
Une large place a était faite à la concertation dans le cahier des charges. L’étude paysagère, 
suivant les recommandations du Parc Naturel Régional des Grands Causses, devrait 
comporter une partie concertée pour le cadre de vie et le patrimoine non classé et trois 
réunions d’information et de validation par la population sont prévues à différents stades de 
la démarche.  
 
L’action n°19 « Entreprise et environnement  » est la première en France, à notre 
connaissance, à voir un engagement réciproque et simultané du gestionnaire de la zone et 
des entreprises présentes pour une meilleure gestion environnementale. Il se traduira pour la 
gestion de la ZA par une charte de qualité environnementale et pour les entreprises par des 
pré-diagnostics (réalisés gratuitement par la CCI d’Albi) ou par des diagnostics 
environnementaux (réalisé par le même bureau d’étude que pour la charte). Cette action est 
pour le moment un succès puisque chacune des 11 entreprises de la zone s’est engagée 
dans un des deux dispositifs proposés. 
 
La Communauté de communes a acquis au fil du temps de bonnes habitudes de 
coopération  avec les organismes départementaux et régionaux. Elle a ainsi crée des 
réseaux importants avec les différentes structures lui permettant d’assurer des liaisons 
régulières et de bénéficier d’un appui pour ses projets. 
 
Grâce au réseau des villes et territoires durables de Midi-Pyrénées et à la formation aux 
méthodes d’animation (Métaplan et KJ) dispensée par l’ARPE, un réseau informel de 
chargés de mission  Agenda 21 du Tarn s’est constitué.  
En attendant le pilotage et la formalisation de ce réseau par le Conseil Général du Tarn 
(action 78 de son Agenda 21), plusieurs réunions ont déjà eu lieu pour avancer 
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collectivement sur le thème de la formation des agents de nos collectivités (des cessions de 
formation communes ont été envisagées). Des contacts réguliers permettent l’échange 
d’informations et de documents (cahiers des charges pour achats durables, grille 
d’évaluation développement durable des projets...). 
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V. Documents stratégiques, plans d’action, projets 
complémentaires 
 
En septembre 2006, la communauté de communes des Monts d’Alban a présenté avec trois 
autres intercommunalités du sud du Pays de l’Albigeois et des Bastides un projet de Pôle 
d’Excellence Rurale (PER)  pour la valorisation de la ressource forestière locale. Ce PER a 
été labellisé par l’état en décembre 2006. Il contenait notamment la création d’une annexe 
de la zone d’activité du Dolmen pour développer des activités liées à l’exploitation et la 
transformation de bois. Plusieurs entreprises locales ont bénéficié de crédits pour 
développer leur activité de sciage ou pour se lancer sur de nouveaux marchés (fourniture de 
bois de chauffage, menuiserie,…). Ces projets sont relayés par la collectivité dans sa 
promotion des énergies renouvelable et de l’emploi du bois dans les constructions 
(ossatures et bardages bois) (actions n° 2,3,9,…). 
 
Un appel à participation à une démarche « Territoires intercommunaux et développement 
durable  » a été lancé début 2007 par l’UNCPIE et Maire-conseil. La Communauté a répondu 
en mars 2007 avec un projet de collaboration entre le CPIE des Pays Tarnais et le Réseau 
des Écoles Rurales (RER) des Monts d’Alban pour utiliser la haie, écosystème complet, 
comme support d’initiation au développement durable à l’école. Le projet présenté par la 
CCMA a été retenu et développé. Cette action fait le lien entre l’action n° 7 pour la 
sauvegarde et la restauration du bocage et l’action n° 25 pour la consolidation du RER. 
 
En matière d’urbanisme, plusieurs communes ont adopté une carte communale, et le village 
d’Alban a adopté son PLU en 2005. Un projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD)  est prévu à moyen terme sur le territoire de l’intercommunalité. Ce projet 
permettra d’harmoniser les documents des communes et devra être en cohérence avec les 
orientations de l’Agenda 21. 
 
Enfin, dans la construction de l’Agenda 21 des Monts d’Alban, une recherche de cohérence 
avec les programmes d’action de l’Agenda 21 départemental et régional a été réfléchie. (cf. 
annexe 4). 
 
 
 
 


